
Communiqué de presse      Lausanne, le 28 mars 2018 

 
 

Le Conseil du public(*) communique 
 

Siégeant à Lausanne le 26 mars dernier, le Conseil du public (CP) de la RTSR a procédé 
au suivi des recommandations d’analyses précédentes des émissions Mise au Point et Al 
Dente sur RTS Un d’une part et de Nectar sur Espace 2 d’autre part. 
 

Mise au Point 
 

Les précédents rapports relatifs à Mise au Point avaient considéré que l’émission était de bonne 
facture et qu’il n’y avait pas beaucoup de modifications à y apporter, mais plutôt un niveau de 
qualité à maintenir. A ce jour, les analyses des émissions diffusées dans les premiers mois de 
l’année 2018 confirment dans une large mesure cette évaluation positive. Le choix des sujets est 
pertinent, leur variété correspond à la diversité de l’actualité de ce monde, l’émission se 
positionne avec le recul qui sied aux reportages de type magazine. Par ailleurs, le traitement est 
de qualité, informatif, documenté, attestant d’un réel souci d’équité dans la présentation des 
diverses opinions en présence et laissant le téléspectateur se faire sa propre opinion.  
 

Le CP voit parfois une difficulté survenant lors du développement de sujets complexes et 
malaisés à comprendre par le public à une heure de grande écoute comme, par exemple, la 
découverte des exoplanètes lors de l’émission du 25 février 2018. 
 

Al Dente 
 

Pour cette émission ne figurant plus au programme depuis le début de l’année, le CP n’a pu que 
constater que les dernières séquences de fin 2017 n’ont pas vraiment tenu compte des 
recommandations précédemment exprimées. Certes, le fait que la production était entièrement 
sponsorisée par un grand distributeur, les remarques  souhaitant que l’on donne une orientation 
plus diététique aux mets présentés et que l’on propose des trucs et astuces pour pouvoir se 
passer de certains appareils ménagers n’ont pas été suivies dès lors qu’elles contrevenaient aux 
objectifs commerciaux des marques impliquées. 
 

Seule la recommandation de la mention de la provenance des produits, en favorisant les 
producteurs a été partiellement suivie. 
 

Nectar (Espace 2) 
 

Se référant à son rapport du 25 septembre 2017 consacré à « Nectar », le Conseil du public avait 
mentionné le caractère parfois élitiste de l’émission. Il avait également constaté que la structure 
de celle-ci était parfois peu lisible.  
 

Après ce nouvel examen, le CP constate avec satisfaction que les choix des sujets et leur 
traitement sont généralement accessibles à un large public. Cela dit, il recommande que la 
structure de l’émission soit, à l’avenir, mieux respectée afin d’en améliorer l’identité et l’attractivité. 
Enfin, il réitère sa recommandation relative à la diffusion de plages musicales dans le but 
d’alléger, voire d’enrichir le propos de l’émission.  
 
 
Contacts : 

Matthieu Béguelin, président du Conseil du public RTSR / 079 897 63 11 

Jean-Bernard Busset, vice-président du Conseil du public RTSR / 079 250 56 47 

 

(*) Le Conseil du public – deux délégués par canton – est l’organe consultatif de la RTSR chargé de refléter les sensibilités 

régionales du public et d’assurer des contacts étroits entre les responsables des programmes de la Radio Télévision Suisse (RTS) 

et les auditeurs-téléspectateurs. Il a pour tâche l’analyse critique des émissions diffusées par le service public et fait part de ses 

remarques et suggestions aux professionnels de la RTS. 

 


